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PROMOUVOIR LES RENDEZ-VOUS POST-PERMIS POUR LES CONDUCTEURS NOVICES. 

 
 

Au sein de l’établissement VFC nous vous proposons la « formation post-permis ». 
 

Le but de la « formation post-permis » est de réduire la durée de votre période probatoire. 
 
Depuis le 1er janvier 2019, une formation post-permis de 7 heures (une journée), en auto-
école labellisée, permet aux jeunes conducteurs, n’ayant commis aucune infraction, de réduire 
de 3 à 2 ans le délai pour obtenir leurs 12 points. 
Ceux qui ont opté pour la conduite accompagnée peuvent aussi en bénéficier : dans ce cas la 
période probatoire se verra réduite de 24 à 18 mois. 
D Sous réserve de ne pas avoir commis d’infraction entraînant la perte de point sur son permis 
de conduire. 
Cette formation devra être suivie dans une auto-école labélisée entre les 6ème et 12ème mois 
après l’obtention du permis de conduire. 
Cette formation ne concerne que les titulaires d’un premier permis de conduire. 
 
L’objectif de la formation est de travailler sur les mauvaises habitudes prises par les jeunes 
conducteurs au cours de leurs premiers mois de permis et de les corriger avant qu’elles ne 
s’installent définitivement. Mais aussi d’engager une prise de conscience sur le risque afin 
d’éviter un sentiment de surconfiance au moment où le jeune conducteur a acquis davantage 
d’assurance au volant. 
 
A savoir : Près d’un quart des accidents implique un conducteur novice, ayant moins de 2 ans 
de permis de conduire.  
 
La formation est collective afin de permettre un maximum d’échanges sur les expériences de 
conduite entre les conducteurs d’une même génération ou pas. 
 
La formation sera dispensée par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière ayant 
suivi une formation spécifique pour animer celle-ci et suivra un cadre réglementaire. 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 


